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EN SIGNALEMENT DSN – QUE FAIRE ? 

Lors de la saisie de votre signalement d’arrêt : 

• Cochez « Oui » à la case subrogation

• Renseignez la date de début : indiquez la date de début de l’arrêt de travail

• Renseignez la date de fin : indiquez la date de fin de subrogation prévue 

dans le cadre de la convention collective ou d’un accord

• Vérifiez les coordonnées bancaires mentionnées dans la rubrique 

Banque/IBAN

J’indique LA PERIODE MAXIMALE prévue par ma Convention Collective, le contrat de travail ou les usages dans l’entreprises 

pendant laquelle je maintiendrai le salaire de mon salarié
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EN SIGNALEMENT DSN – VÉRIFIER LES COORDONNÉES BANCAIRES

Cas N° 1 : Les coordonnées bancaires sont celles du compte que vous utilisez pour le versement des prestations de l’Assurance Maladie : 

vous n’avez pas d’actions à faire.

Cas N° 2 : Les coordonnées bancaires ne sont pas celles du compte que vous utilisez pour le versement des prestations de l’Assurance 

Maladie : vérifiez auprès de votre éditeur de logiciel de paie le paramétrage du RIB.

Si vous utilisez plusieurs RIB dans votre logiciel de paie, vérifiez auprès de votre éditeur que le paramétrage de plusieurs RIB soit 

possible. 
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EN SAISIE NET ENTREPRISE

La subrogation se trouve à l’étape 6 de votre saisie sur Net Entreprises : 

• Cochez « Oui » à la demande de subrogation

• Renseignez l’IBAN : La saisie de l’IBAN est obligatoire et systématique en cas de 

subrogation

• Renseignez les dates de subrogation : indiquez la date de fin de subrogation prévue 

dans le cadre de la convention collective ou d’un accord

J’indique LA PERIODE MAXIMALE prévue par ma Convention Collective, le 

contrat de travail ou les usages dans l’entreprises pendant laquelle je maintiendrai 

le salaire de mon salarié. 
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OÙ VISUALISER LES IJ SUBROGÉES

RDV sur Bordereau de Paiement des Indemnités Journalières – BPIJ
Accessible dans le compte entreprise via Net Entreprises

①
②

③
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OÙ VISUALISER LES IJ SUBROGÉES

RDV sur Bordereau de Paiement des Indemnités Journalières – BPIJ
Accessible dans le compte entreprise via Net Entreprises

Retrouvez le mode opératoire dans 

votre portail entreprise
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CONTACTS

36 79

Une demande d’assistance à la saisie en ligne, une réclamation, une 

demande de contrôle d’un salarié en arrêt de travail

Service gratuit + prix appel

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

https://www.net-entreprises.fr/
https://edem2.cpam-services.fr/captcha
https://entreprise.cpam44.fr/

